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À,I]NISTERE D'ETAT CHARGE
DE LÀ FOI\CTION PUBLIQUE

Sur

LE PRESIDENI DE LA REPUBLTQUE
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constitutlon de la République du Dahomey ;
àécret noIII.,/PR/CAB di.r 15 Avril 196I fixant les
ributions des Membres du Gouvernement ;
loi no59-2I/efo ou 3I Août 1959 portant statut
éraL de Ia Fonction Publique du Dahomey ;
décret no59-218 du 15 Décembre 1959 portant mo-
ités communes drapplication du statut généra1 de
Fonction fublique du DahomeY ;
décret no59-222 du 15 DécemÈre 1959 portant rè-
ment sur Ia rémunération, les indernnités et avan-
es matériels divers a11oués aux fonctionnaires
administrations et étabfissements publics de

+-+ "

rrêté no95/rc,t't/tüLïP/DP du 6 Octobre 196o por-
t détachement de M. BONI pour servit à 1a À4ai-

rie de Parakou ;
1a proposition'des Ministres des Affaires Inté-

rieures et de Ia Défense ;
Ia l-ettre n"2B6hffP/DGF du 3o Avril 1962 du Mi-nis-
tre des Finances et du Travail '

ARTICLE Ier.- M.
2ô-éch-e 1oÀ du c or
tratifs, Financie
tion de détacheme
kou , est réintégr
1a disposition du
pour servir à la
ARTICLE 2.- Les solde et accessoires de
sont imputabl.es sur }e chapitre 3o5-fr,
budget national, exercice 1962.

ARTTCLE 3
compter d
au Journa

BONI Boukari, Commis de 20 classe,
ps supérieur'des services Adminis-
is et'Comptables, placé dans la posi-
nt pour sàrvir à'Ia Mairie de Para-
é dàns son corps drorigine et-mis à-
Ministre des Finances-et du Travail,

Paierie de Parakou.
Irintéressé
article I du

.- Le présent décret qui aura effet, pour
u Ïer iuin 1962, sera 'enregistré et publié
i ôiii"iÀr oe râ ÀSpuriiqué au Dahomev ./-
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Le Ministre des Finances

et du Travail
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